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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-13565

Département(s) de publication : 51, 02, 08, 10
 Annonce n° 24-13565

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

CHU REIMSNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26510005700487N° National d'identification : 
Reims cedexVille : 

51092Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

51, 02, 08, 10Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2468961&orgAcronyme=x7c

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Cellule des marchés publics du CHU de ReimsNom du contact : 
Cellulemarches@chu-reims.frAdresse mail du contact : 

+33 326787402Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Pour un candidat Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
se présentant seul ou pour chaque membre du groupement d'opérateurs économiques, sont 
fournis les déclarations et renseignements requis dans la lettre de candidature et de désignation 
du mandataire par ses cotraitants (DC1 dans la version du 01/04/2019 ou forme libre ou DUME) 
et notamment : a) La présentation du candidat, seul ou en groupement d'entreprises (avec 
désignation du mandataire, de la forme du groupement, le cas échéant du rôle du mandataire 
du groupement conjoint, et de la répartition des prestations). b) La déclaration sur l'honneur du 
candidat individuel ou de chaque membre du groupement pour justifier qu'il n'entre dans 
aucun des cas d'exclusions prévus aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et aux articles L.2141-7 à L.2141-
10 du Code de la commande publique

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-13565
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https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2468961&orgAcronyme=x7c
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2468961&orgAcronyme=x7c
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- Une déclaration Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du 
domaine d'activité faisant l'objet du marché, portant au maximum sur les trois derniers 
exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité 
de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles ; - Les déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d'une 
assurance des risques professionnels pertinents.

- Une liste des Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, la date et 
le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin ; - Pour les marchés de travaux, l'indication des titres d'études 
et professionnels du candidat ou des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de 
conduite des travaux de même nature que celle du marché ; - Une description de l'outillage, du 
matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché.

Sans objetTechnique d'achat : 
04/03/2024 à 15:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Construction d'un bâtiment modulaire accueillant 21 chambres sur le site du CHU Intitulé du marché : 
de Reims (Extension de l'internat)

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Construction d'un bâtiment modulaire accueillant 21 chambres sur Description succincte du marché : 
le site du CHU de Reims (Extension de l'internat). Le délai d'exécution du marché est de 7 mois, 
comprenant la période de préparation à compter de la date de réception de la notification de l'ordre 
de service. Il s'agit d'un marché à lot unique.

CHU de Reims - Hôpital Robert Debré - Rue du Général Koenig Lieu principal d'exécution du marché : 
- 51092 REIMS Cedex

7Durée du marché (en mois) : 
1820000 eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Critères d'attribution des offres (cf. article 8.2 du règlement Autres informations complémentaires : 

de la consultation) : Les critères pondérés pour le jugement des offres sont les suivants : 1) Prix sur 60 
%, 2) Valeur technique sur 40 %. ----- Obtention du dossier de consultation des entreprises (DCE) : Le 
dossier de consultation des entreprises (DCE) pourra être téléchargé intégralement via le site dont 
l'adresse est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. Le téléchargement du dossier de 
consultation sur cette plate-forme de dématérialisation est en accès libre. ------ Modalités de 
transmission des candidatures et des offres : * Les candidatures et les offres seront obligatoirement 
transmises par voie électronique sur le site : https://www.marches-publics.gouv.fr jusqu'à la date et 
heure limites de remise des offres. * Copie de sauvegarde : les candidats auront également la 
possibilité d'effectuer un double envoi ; à savoir la transmission électronique accompagnée d'une 
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copie de sauvegarde, sur support papier ou sur support physique électronique, dans les conditions 
précisées à l'article III de l'annexe n° 1 au Règlement de la Consultation. * Les modalités de 
transmission des plis et des copies de sauvegarde sont annexées au Règlement de la Consultation 
(annexe n° 1). ------ NEGOCIATION : Le CHU de REIMS ou le maître d'ouvrage pourra recourir à la 
négociation mais se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans 
négociation. ------ La facturation électronique est obligatoire. ------ Réalisation de prestations similaires : 
Dans le respect des dispositions de l'article R.2122-7 du Code de la commande publique, un marché 
sans publicité ni mise en concurrence préalables pourra être attribué, le cas échéant, au titulaire du 
présent marché pour la réalisation de prestations similaires audit marché. Ce nouveau marché devra 
être conclu avant la fin des travaux de la présente opération et ne pourra dépasser trois ans à compter 
de la notification du présent marché.

02/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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